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Remise de prêts d’honneur de la plate-forme 
d’initiative locale Moselle Nord Initiative 

 

Lundi 17 mai 2010 – 17h30 
Espace Cormontaigne - Synergie 

2 Boulevard Henri Becquerel 57970 Yutz 
 

 

A l’occasion de cette remise de prêts d’honneur, une enveloppe globale de près de 
35 000 € sera remise à 5 porteurs de projets aidés par Moselle Nord Initiative. Ces 
prêts sont accordés par un comité d'agrément qui est constitué d'experts de la 
création d'entreprises (experts comptables, banquiers, consulaires, etc).  

 

 

Du suivi personnalisé à l’autonomie de la conduite d’une entreprise  
Association locale créée en 1999, la PFIL Moselle Nord Initiative est membre du 
réseau régional Lorraine Initiative et du réseau national France Initiative. Elle soutient 
les créateurs et repreneurs d'entreprises dans l’arrondissement de Thionville en leur 
faisant bénéficier d’un prêt d'honneur (prêt sans intérêt ni garantie), d’un 
accompagnement et d’un parrainage par un dirigeant d'entreprise. Ce suivi, réalisé 
pendant la durée du remboursement du prêt d’honneur (en moyenne trois ans 
après la création de l'entreprise) a évidemment pour but d'aider les créateurs à 
acquérir une parfaite autonomie de la conduite de leur entreprise.  
 
 

Créations d’entreprises, créations d’emplois  
Depuis le début de l’année 2010, la PFIL Moselle Nord Initiative a octroyé près de 
69 000 € de prêts d’honneur à 13 entreprises, ce qui représente un prêt d’honneur 
moyen de 5 400 €. La PFIL a permis à ces 13 porteurs de projet de créer 30 emplois 
sur le territoire de l’arrondissement de Thionville. 
Au niveau régional, les PFIL ont permis la création ou reprise de 623 entreprises en 
2009. 2,9 millions d’euros prêtés à taux 0 % et la mobilisation de plus de 34 millions 
d’euros de prêts bancaires. Plus de 1 400 emplois sont générés chaque année par 
les entreprises soutenues. Celles-ci voient, grâce au travail en réseau des plate-
formes d’initiative locale, leur taux de pérennité à 5 ans progresser de 50 à 80 %. 
 

 
Pour plus d’informations : www.pfil-lorraine.com 


